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Exécution de la loi fédérale sur la formation professionnelle 

La Société Suisse des Entrepreneurs, l’Association Suisse des Entreprises de Forage 
et de Sciage du béton, la Fédération INFRA, Cadres de la Construction Suisse, le 
Syndicat Unia et Syna Syndicat interprofessionnel ont déposé un projet de modifica-
tion de règlement concernant l’examen professionnel de contremaître maçon avec 
brevet fédéral/contremaîtresse maçon avec brevet fédéral et contremaître de sciage 
d’édifice avec brevet fédéral/contremaîtresse de sciage d’édifice avec brevet fédéral, 
conformément à l’art. 28, al. 2, de la loi fédérale du 13 décembre 2002 sur la forma-
tion professionnelle (RS 412.10) et à l’art. 25 et 26 de son ordonnance d’exécution 
du 19 novembre 2003 (RS 412.101). 

SWISS MARKETING (CMS), organe responsable principal, GfM Swissmarketing, 
SEC Suisse et «SDV Schweizer Direktmarketing Verband» ont déposé un projet de 
modification de règlement concernant l’examen professionnel de spécialiste en 
marketing avec brevet fédéral, conformément à l’art. 28, al. 2, de la loi fédérale du 
13 décembre 2002 sur la formation professionnelle (RS 412.10) et aux art. 25 et 26 
de son ordonnance d’exécution du 19 novembre 2003 (RS 412.101). 

H+ Les Hôpitaux de Suisse, Berne, FMH Fédération des médecins suisses, Berne et 
SSCM Société Suisse de Codage Médical, Glis, ont déposé un projet de modifica-
tion de règlement concernant l’examen professionnel de spécialiste en codage 
médical avec brevet fédéral, conformément à l’art. 28, al. 2, de la loi fédérale du 
13 décembre 2002 sur la formation professionnelle (RS 412.10) et à l’art. 25 et 26 de 
son ordonnance d’exécution du 19 novembre 2003 (RS 412.101). 

La «Swiss Financial Analysts Association SFAA» a déposé une projet de règlement 
concernant l’examen professionnel supérieur d’expert en opérations des marchés 
financiers avec diplôme fédéral/experte en opérations des marchés financiers avec 
diplôme fédéral, conformément à l’art. 28, al. 2, de la loi fédérale du 13 décembre 
2002 sur la formation professionnelle (RS 412.10) et aux art. 25 et 26 de son ordon-
nance d’exécution du 19 novembre 2003 (RS 412.101). 

Les personnes intéressées peuvent obtenir ce projet de règlement à l’Office fédéral 
de la formation professionnelle et de la technologie, Effingerstrasse 27, 3003 Berne. 

Le délai d’opposition auprès de cet office est de 30 jours. 

25 septembre 2012 Office fédéral de la formation professionnelle 
et de la technologie 

 


